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ACTION URGENTE 
RUSSIE. LES BUREAUX DU JOINT MOBILE GROUP MIS À SAC 
Le 3 juin dernier, les bureaux du Joint Mobile Group, un groupe de défense des droits humains 
basé en Tchétchénie, ont été mis à sac par des hommes masqués à Grozny, la capitale tchétchène. 
Deux membres de l’organisation ont dû s’enfuir par une fenêtre. 

Les locaux du Joint Mobile Group (JMG) à Grozny ont été encerclés par des hommes en colère 
vers 10 h 30 le 3 juin 2015. Cette organisation est victime de harcèlement de la part des autorités 
et de militants pro-gouvernementaux depuis plusieurs années. Le JMG est composé d’avocats 
et de membres d’ONG venus de diverses régions de Russie, qui recueillent des informations sur 
des cas d’atteintes aux droits humains en Tchétchénie et fournissent une assistance juridique 
aux victimes. Les hommes masqués s’en sont d’abord pris à la voiture de l’organisation à coups 
de pieds-de-biche avant de rentrer de force dans le bâtiment. Ils ont enfoncé la porte des bureaux 
et attaqué les personnes présentes. Certains ont grimpé sur le balcon et essayé de briser la 
fenêtre pendant que leurs camarades restés en bas les encourageaient. Deux membres du 
personnel, Albert Kouznetsov et Danil Tchendemirov, ont réussi à s’enfuir en passant par une 
fenêtre de l’autre côté du bâtiment. Les agresseurs ont mis les locaux à sac avant d’entrer de 
force dans l’appartement occupé par le personnel du JMG, situé au même étage. 

Les appels à la police sont restés sans réponse. Selon des témoins, des policiers se sont rendus 
sur place mais ils ne sont pas intervenus. L’organisation de défense des droits humains Mémorial 
a indiqué que des enquêteurs étaient arrivés seulement vers midi. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en russe ou dans votre propre langue : 

 faites part de votre inquiétude quant à l’attaque lancée à Grozny contre le Joint Mobile Group et à la sécurité des 

membres de l’organisation ; 

 exhortez les autorités à diligenter sans délai une enquête minutieuse, impartiale et efficace sur cet événement, 

et à traduire les responsables présumés en justice ;  

 appelez-les à veiller à ce que les membres de l’organisation puissent mener leur travail de défense des droits 

humains sans entrave ni harcèlement, et sans avoir à craindre pour leur sécurité ; 

 engagez-les à respecter leurs engagements internationaux en matière de droits humains et à mettre un terme à 

la campagne de dénigrement visant les défenseurs de ces droits en Russie.  
 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 15 JUILLET 2015 À : 
Président du Comité d’enquête 

Aleksandr Bastrykin 

Investigation Committee of the Russian 

Federation 

Tekhnicheskii pereulok, dom 2 

105005 Moscow, Russie 

Fax : +7 499 265 90 77 / +7 499 265 97 

75 

Twitter : @sledcom_rf 

Formule d'appel : Dear Chairman of 

the Investigation Committee, / 

Monsieur, 

Président de la Russie 

Vladimir Putin 

ul. Ilyinka, 23 

103132 Moscow, Russie 

Fax : +7 495 910 21 34 

Twitter : @KremlinRussia ou 

@KremlinRussia_E (en anglais) 

Formule d'appel : Dear President, / 

Monsieur le Président, 

Copies à : 

Direction du département d’enquête du 

Comité d’enquête tchétchène 

Sergei Deviatov 

ul. Altaiskaia, 3 

364000 g.Grozny 

Chechen Republic, Russie 

Courriel : ip-chechen@sledcom.ru 

 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Russie dans votre pays (adresse/s à compléter) : 

Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number 

Vérifiez auprès de votre section s'il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 

mailto:ip-chechen@sledcom.ru


 

 

ACTION URGENTE 
RUSSIE. LES BUREAUX DU JOINT MOBILE GROUP MIS À SAC 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

Les autorités tchétchènes ont annoncé une réunion pour le 2 juin, afin de lutter contre « une guerre de propagande contre la 

Tchétchénie et la Russie » déclarée, selon elles, par les défenseurs des droits humains et les médias indépendants, comme les 

journaux Novaya Gazeta, Kommersant, la station de radio Écho de Moscou et la plate-forme d’information OpenRussia.  

Kommersant et OpenRussia ont récemment fait état de sérieuses allégations de corruption et de népotisme en Tchétchénie, 

tandis que Novaya Gazeta et Écho de Moscou signalent régulièrement des atteintes aux libertés fondamentales dans cette région. 

Les autorités tchétchènes appellent souvent les fonctionnaires, les étudiants et d’autres civils à prendre part à des manifestations 

de grande ampleur contre les médias indépendants et les défenseurs des droits humains. Les projets du 2 juin ont été modifiés 

à la dernière minute et à la place, un rassemblement a été organisé devant les bureaux du JMG le lendemain. 

Les locaux de l’organisation à Grozny ont déjà été pris pour cible il y a quelques mois. Le 13 décembre 2014, une manifestation 

a été organisée dans la capitale. À cette occasion, plusieurs participants ont déployé des banderoles sur lesquelles était marqué 

que les membres du JMG étaient des « partisans du terrorisme ». Plus tard dans la journée, les bureaux du JMG ont été détruits 

dans un incendie sans doute volontaire. Le lendemain, des policiers sont entrés dans l’appartement loué par JMG et sans donner 

d’explication ou présenter de mandat, ils ont mis les lieux à sac et confisqué des téléphones portables, des appareils photo, des 

ordinateur portables et autre matériel électronique. Ils ont également fouillé les deux membres du personnel présents ainsi que 

leur voiture. Les deux hommes, Sergueï Babinets et Dmitri Dimitriev, sont restés en garde à vue pendant plusieurs heures avant 

d’être libérés sans inculpation. 

Depuis décembre, la situation s’est aggravée pour les défenseurs des droits humains et les journalistes indépendants en 

Tchétchénie. Plusieurs font l’objet de pressions croissantes, et certains ont été menacés.  

Noms : Albert Kouznetsov (h), Daniil Tchendemirov (h) et d’autres membres du Joint Mobile Group 

Hommes et femmes 

 

 

AU 125/15, EUR 46/1802/2015, 3 juin 2015 

 


